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ELEVAGE Le Nord de la France à son tour touché par le nouveau virus affectant les ruminants. 

Maladie de Schmallenberg : sept cas
confirmés dans la Somme
A insi qu’il a été annoncé récem-

ment dans la presse, un nou-
veau virus a fait son apparition en
Europe du Nord dans le courant
de l’été 2011, en Allemagne, Bel-
gique et Hollande. Il doit son nom
à la ville d’Allemagne, Schmal-
lenberg, où il a été identifié la pre-
mière fois, mais les Pays-Bas en
seraient de nouveau la voie d’en-
trée. Comme le virus de la FCO
(dont il semble suivre le chemin)
il est transmis par des insectes,
culicoïdes (!), moustiques et peut-
être des tiques. Il s’attaque lui aussi
aux ruminants, les signes princi-
paux étant la naissance, le plus
souvent à terme, d’agneaux ou de
veaux présentant des malforma-
tions affectant le système nerveux
(absence de cerveau) et musculo-
squelettique (déformations, arti-
culation soudées – arthrogrypose
– déviation de la colonne verté-
brale, membres retournés par
rétraction des tendons, mâchoire

inférieure raccourcie…). Les ani-
maux adultes ne présentent que
pas ou peu de signes évocateurs
tels que diarrhée, hyperthermie,
baisse de production laitière. 
Le virus que l’on connaît surtout
par des cousins proches (Akabane
par exemple au Japon et en Aus-
tralie) ne causerait pas de pro-
blème chez l’homme, ce qui est
déjà rassurant. D’après les pre-

mières informations dont nous
disposons, les ovins y seraient par-
ticulièrement sensibles : dans les
foyers de la Somme, on compte
jusqu’à 30 % d’agneaux anormaux
(pour la plupart non viables) sur
la période de janvier. De nom-
breuses suspicions sont en cours
d’investigation, y compris chez
des veaux. Le diagnostic se fait
par PCR sur sang (à défaut celui

Les ovins seraient particulièrement sensibles au nouveau virus. 
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de la mère) ou sur organe (le
meilleur prélèvement serait l’en-
céphale du mort-né) et aucun test
sérologique (anticorps, trace du
passage viral) n’est disponible
pour l’instant. Rappelons que
l’Etat prend en charge la visite du
vétérinaire et les analyses. Des cas
ont été également confirmés dans
l’Aisne (deux cas), l’Oise (deux cas)
ainsi qu’en Seine-Maritime, Pas-
de-Calais, Moselle. La maladie cir-
culait certainement en France à
l’automne sans que personne ne
s’en soit aperçu, l’alerte venant
seulement maintenant à l’occa-
sion des mises-bas.

Pas de vaccin
Enfin, il n’existe aucun vaccin
contre ce virus, inconnu jus-
qu’alors. La poursuite du travail
de surveillance clinique lancé par
la Dgal (Direction de l’Alimenta-
tion au ministère de l’Agricul-
ture) est  nécessaire pour

connaître la circulation du virus.
Aucune mesure n'est prise à ce
stade car la maladie n'est visée
par  aucune réglementation
nationale et internationale. Les
cas sont  néanmoins notifiés à
la Commission européenne et à
l'OIE (Organisation internatio-
nale de santé animale). Comme
la maladie est mal connue, la
Dgal a saisi l'Anses (Agence sani-
taire) afin de faire  une évalua-
tion des impacts directs et indi-
rects de cette affection sur
l'élevage des ruminants et, du
risque de dissémination sur le
territoire.
On peut toutefois craindre que
des marchés se ferment à l’ex-
port en fonction de l’évolution
de la situation (c’est déjà le cas
de la Russie vis-à-vis de nos voi-
sins belges) et donc s’attendre à
un cortège de contraintes au
printemps…

JEAN-MICHEL BONCZAK

ELEVAGE Un projet qui fait beaucoup parler…

Projet de mille vaches : la Fdsea rencontre
Novissen
Le projet d’une étable de mille

vaches fait couler encre et salive,
principalement dans la moitié ouest
du département puisque celui-ci est
à l’étude sur la commune de Dru-
cat Le Plessiel et Buigny St Maclou,
en périphérie Nord d’Abbeville.

Le projet
Porté par l’industriel du BTP, Michel
Ramery, et par plusieurs agricul-
teurs associés, ce projet vise l’im-
plantation d’une étable «record» de
mille vaches, avec une unité de
méthanisation traitant d’un côté ses
effluents, et de l’autre des matières
fermentescibles comme les déchets
verts ou des boues de station. Sou-
mis à enquête publique depuis cet
automne, le projet rencontre une
vive opposition des riverains. A tel
point qu’une association, baptisée
Novissen, et regroupant plus mille
adhérents s’est constituée pour s’op-
poser au projet en l’état. Celle-ci a
souhaité rencontrer la Fdsea, et c’est
ainsi que Laurent Degenne, son pré-
sident, a accueilli le 1er février Michel
Kfoury, Marc Dupont et Francis
Chastagner, respectivement prési-
dent, secrétaire général et membre
de l’association. 

La position de la Fdsea
Si le débat public a mis le projet
sous les feux de la rampe, la posi-
tion agricole est connue et affichée
depuis précisément un an. Débat-
tue en conseil d’administration de

la Fdsea, où siègent les jeunes agri-
culteurs et les membres des repré-
sentants de la chambre d’agricul-
ture, elle avait été publiée dans
l’Action Agricole Picarde du 11
février 2011, et a été réaffirmée dans
chacune des assembles générales
cantonales où le sujet a été traité. 
Du point de vue de la gouvernance,
la profession agricole départemen-
tale défend une politique de valeur
ajoutée, portée par des chefs d’ex-
ploitations pleinement maîtres de
leurs capitaux, de leurs outils et de
leur choix. En cela, elle ne se recon-
naît pas dans le modèle capitalis-
tique qui porte le projet.
Du point de vue technique, la Fdsea
s’en remet aux contraintes régle-
mentaires, et considère que si un
projet est conforme aux réglemen-
tations qui lui sont imposées, rien
ne justifie une opposition ou une
surenchère réglementaire. 
Concernant la taille, la profession
agricole ne doit pas exclure toute
voie d’évolution, y compris sous
forme associative avec regroupe-
ments de troupeaux, car elle apporte
des réponses en matière de renta-
bilité et d’organisation du travail
aux générations en place et futures.
Sans être un modèle unique, et sans
forcément atteindre des chiffres
record, c’est une voie qui n’est pas
à rejeter. Sur un plan administra-
tif, ce sont davantage les dossiers
suivants qui intéressent la profes-
sion : comment l’administration

justifiera-t-elle deux ans de procé-
dure pour passer de 90 à 200 vaches
quand elle aura (peut-être) traité le
passage de 0 à 1000 vaches sur un
site en moins de six mois ?
Côté filière, la profession demeure
intransigeante sur le fait que les éle-
veurs du même bassin ne voient
pas leurs possibilités d’évolution
bridées ou limitées du fait d’un ate-
lier de cette taille. Ce message est
clair pour les acheteurs ! 

Les craintes exprimées 
de l’association
Les représentants de l’association
ont clairement exprimé deux
craintes distinctes sur le projet. La
première porte sur la présence d’un
grand nombre d’animaux sur un
même site, sans pâturage, et le
risque sanitaire induit. Tout en
reconnaissant que si le risque aug-
mente à l’intérieur des murs, la
contagion est limitée à l’extérieur
du fait de la rareté des contacts avec
des élevages environnants. L’autre
crainte exprimée porte sur l’unité
de méthanisation. En premier lieu
concernant les flux de matière. L’as-
sociation s’interroge sur la nature
des effluents urbains, leur compo-
sition, et, dès lors, la qualité des diri-
geants à épandre. D’autre part, elle
s’interroge sur le caractère agricole
de l’unité, considérant qu’il s’agit
davantage d’une unité relevant un
statut industriel. Par ailleurs, les
représentants ont reconnus que

d’autres craintes, parfois exprimées
par les riverains, comme la présence
d’odeurs, d’insectes, ou la dépré-
ciation de la valeur des habitations
sont à l’analyse, mais fondées du
fait des choix techniques et du
caractère « normal » des à-côtés de
l’agriculture lorsqu’on habite en
campagne.

Des points 
de convergence
Si la Fdsea n’a ni la compétence ni
la mission d’apporter des réponses
techniques sur les questions soule-
vées par l’association, les échanges
ont permis de trouver des points de
convergence. La question de la ren-
tabilité et de la pénibilité d’élevage
rend plus compréhensible les choix
techniques ou alimentaires des éle-
veurs. Et au-delà de l’élevage, c’est
l’acte d’achat de la majorité des
consommateurs qui dicte les carac-
téristiques des productions agri-
coles à fournir. De plus, il y a néces-
sité à accepter l’évolution des
élevages dans la Somme, y compris
avec le développement de la métha-
nisation, pour préserver la valeur
ajoutée et la biodiversité qui l’ac-
compagne, notamment les surfaces
fourragères. La préservation de la
qualité des sols est une nécessité,
ce qui a d’ailleurs guidé la position
agricole dans la directive « boues »
parue en 2010. Il est nécessaire de
s’assurer de la qualité des produits
épandus. C’est le cas aujourd’hui

avec les boues, composts, fumiers,
biomasses, et demain avec les
digestats.

Communication périlleuse
Chacun a aussi convenu de la sen-
sibilité des termes en matière de
communication. «Etre contre la
méthanisation a risque» ou «être
pour la méthanisation vertueuse»
revient sans doute au même, mais
d’un côté l’auditeur assimile toute
unité de méthanisation à un risque
majeur pour la société et de l’autre,
il y voit un potentiel de dévelop-
pement territorial. 
Si l’association Novissen affiche
vouloir permettre le développe-
ment des exploitations, et se
concentrer sur certains points des
dossiers qui font polémique, la
Fdsea  ne cache pas sa crainte
d’amalgame : un projet d’élevage
a déjà avorté du fait d’une opposi-
tion passionnelle de la population.
La Fdsea veut impérativement pré-
server la capacité d’évolutions des
éleveurs et des élevages, en place ou
à venir. C’est la raison pour laquelle
elle défend qu’il doit y avoir un exa-
men technique, administratif équi-
table de tout projet, sans ajouter
des contraintes facultatives. C’est à
cette question que doit répondre
le préfet du département au tra-
vers de l’avis qu’il doit rendre. Ce
qui devrait arriver dans les pro-
chains jours.

FRANCOIS MAGNIER


